
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le seize janvier à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du10 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 27

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale
GALAIS,  Yannick  LE  COQ,  Sylvain  CORNETTE,  Véronique  BLONDEL,  Gilles  BELLIERE,  Cédric
DESCHAMPS-HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Eric  LE  FEVRE,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,
Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR,
Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud
LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 6

Christel BOUBERT donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Patrick DENISE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 16 janvier 2023

M_DL230116_004

CONSEIL  MUNICIPAL  -  ELECTION  D'UN  NOUVEL  ADJOINT  SUITE  A  LA  VACANCE  D'UN  POSTE
D'ADJOINT

M. Jérôme DUBOST, Maire – Par délibération du 26 mai 2020, le Conseil Municipal a décidé de fixer à
9 le nombre d’adjoints au Maire de Montivilliers.
Conformément aux articles L. 2122-4 et L. 2122-7-2 du code général des Collectivités territoriales, le
conseil municipal dans sa séance du 26 mai 2020 a élu la liste de 9 adjoints avec Monsieur Damien
GUILLARD, son 4ème adjoint. 

Suite au retrait de délégations de fonctions du 4ème Adjoint au Maire chargé de l’aménagement
durable,  de  l’habitat  digne  et  des  grands  projets,  le  Conseil  Municipal  du  16  janvier  2023  s’est
prononcé sur le non maintien en poste du 4ème Adjoint.

Il est donc proposé de procéder à l’élection d’un nouvel adjoint au Maire afin de pourvoir le siège du
poste d’adjoint vacant. Il est rappelé qu’il doit être choisi parmi les conseillers de même sexe que
celui auquel il est appelé à succéder.

Le conseil municipal peut décider que le nouvel adjoint occupera, dans l’ordre du tableau, le même
rang que le poste vacant.

Conformément aux articles L. 2122-7 et L. 2122-7-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, en
cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret et à la majorité absolue.

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un
troisième tour de scrutin et, l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrages, le plus
âgé est déclaré élu.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L 2122-4, L 2122-7, L.2122-
7-2, L 2122-10,
VU la délibération du 26 mai 2020 D.2020.05/44 relative à la fixation du nombre d’adjoints au Maire,
VU la délibération du 26 mai 2020 D.2020.05/45 relative à l’élection des adjoints au Maire,
VU l’arrêté M_AR2212_003 en date du 12 décembre 2022 portant fin de délégation de fonctions et
de signatures du 4ème Adjoint,
VU la délibération du conseil municipal du 16 janvier 2023,  décidant du  non maintien en poste du
4ème adjoint,

CONSIDÉRANT

- la vacance d’un poste d’adjoint au Maire,
- que pour assurer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir le poste vacant
d’adjoint,
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- qu’il doit être choisi parmi les conseillers du même sexe que celui auquel il est appelé à succéder,
-  qu’en  cas  d’élection  d’un  seul  adjoint,  celui-ci  est  élu  au  scrutin  secret  à  la  majorité  absolue
conformément à l’article L.2122-7 et suivants du code général des collectivités territoriales,

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir délibérer :
- Sur le maintien du nombre d’adjoints conformément à la délibération du 26 mai 2020,
- Sur le rang qu’occupera le nouvel adjoint,
- Pour désigner un nouvel adjoint au Maire au scrutin secret à la majorité absolue.

VU le rapport de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- de maintenir le nombre de postes d’adjoints à 9
- de maintenir le nouvel adjoint au même rang que le précédent
- de procéder à l’élection du 4 ème adjoint au Maire

Le Maire constate que la condition du quorum est remplie et rappelle que lorsque l’élection d’un
adjoint se déroule au scrutin uninominal, celui-ci est élu au scrutin individuel et secret à la majorité
absolue parmi les membres du conseil municipal, dans les mêmes conditions que pour l’élection du
Maire (art. L.2122-4, L.2122-7 et L.2122-7-2 du CGCT).
Si après deux tours de scrutin aucun candidat n’a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un
troisième tour de scrutin et l’élection a lieu à la majorité relative. En cas d’égalité de suffrage, le plus
âgé est déclaré élu.
Après appel à candidature, la liste des candidats est la suivante:
- M. Eric LE FEVRE

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats suivants :

RÉSULTATS
a. Nombre de conseillers présents à l’appel n’ayant pas pris part au vote : 0
b. Nombre de votants (enveloppes déposées) : 33
c. Nombre de suffrages déclarés nuls par le bureau (art. L 66 du code électoral) : 1
d. Nombre de suffrages blancs (art. L.65 du code électoral) : 1
e. Nombre de suffrages exprimés (b - c-d) : 31
Majorité absolue : 16

Ont obtenu :

Indiquer les noms et prénoms des 
candidats 
(dans l’ordre alphabétique)

Nombre de suffrages obtenus 
(en chiffres)

Nombre des suffrages obtenus
(en lettres)

Eric LE FEVRE 31 Trente et un

PROCLAMATION DE L’ELECTION DE L'ADJOINT

M. ERIC LE FEVRE a été proclamé en tant que 4ème Adjoint et a été immédiatement installé. 

Sans incidence budgétaire
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ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 33
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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